
ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE

ASSOCIATION VOILE HANDI VALIDE MIDI PYRENEES

SAMEDI 8 FEVRIER 2025

RAPPORT FINANCIER DE L’ANNEE 2024

Un premier constat : l’activité du club a été plus calme en 2024 qu’en 2023, du simple fait de 
l’absence de participation à un Championnat du Monde 

Le présent rapport financier est établi à partir du travail de notre ami Laurent BARTHAS, membre du 
club et expert comptable. Qu’il en soit à nouveau remercié.

Tous les documents établis sont à votre disposition, nous allons juste relater les principaux chiffres 
clés en termes de trésorerie (Recettes/dépenses), directement liés aux activités développées par le 
club 

LES RECETTES GENEREES PAR LE CLUB EN 2024

Cours, locations, mise à disposition :  1.170 euros (APH 31 forfait découverte : 320 euros, 
Accord Médical : 450 euros, Fondation Marie Louise : 400 euros)

Vente de marchandises (gelcoat) : 45 euros 

       Subvention du  Comité départemental Handisport :500 euros
Subvention de la Fédération Française de Voile : 1.000 euros

Subvention de la Région JEUNESSE ET SPORT : 2.000 euros
Mécenat : 14,90 euros

- Subvention de la Banque Populaire 1.400 euros (dont 600 euros subvention annuelle et 
subvention exceptionnelle pour la régate Classe 800 euros en achat de matériels).
Subvention du Conseil Général : 800 euros pour soutien aux régates organisées

Cotisations des adhérents et licenciés : 3.651 euros

Cotisations régates et stages : 362 euros

Participation régate Avem Acabat : 1.236 euros

Produits financiers : 9,84 euros

Produits cession éléments d’actifs : (remorque) : 100 euros

Subventions rapportées au résultat : 3.167,71 euros

Je tiens à vous faire remarquer que les subventions sont exclusivement liées à des activités, des 
régates, des animations initiées par le club, ou du matériel d’investissement acquis

En conclusion, tant que le club restera dynamique, les collectivités régionales, locales, 
Fédération, nos partenaires financiers et autres sponsors continueront à nous soutenir.

TOTAL RECETTES et SUBVENTIONS     : 15.456,45 euros  



 LES PRINCIPALES DEPENSES en 2024     :  

Achat de petits équipements : 117.89

Achats de matériel de navigation : 2.751,20 euros (1 jeu de voile HANSA, 1 bôme pour HANSA, 2 
jeux de voiles pour OPTIMIST)

Fournitures de bureau : 35,99 euros

Achats de fournitures alimentaires : 493,43 euros

Fournitures alimentaires Avem Acabat : 1.074,70 euros

Locations immobilières pour les championnats de France : 556 euros

Entretien du mobilier : 66,35 euros

Entretien du matériel : 773,86 euros

Assurances RC : 475,15 euros

Dépenses de communication : 130 euros

Frais de déplacements remboursés :465,03 euros

Frais de déplacements Avem Acabat : 301,86 euros

PTT et divers : 27,22 euros

Services bancaires : 244,47 euros

FFV Licences : 2.231 euros

Cotisations instances et associations : 692 euros

Dons décès : 295,60 euros

Charges exceptionnelles : 222,22 euros

Dotations aux amortissements : 2.444,99 euros

TOTAL DEPENSES     : 13.398,96 euros  

Les soldes des comptes bancaires font apparaître au 31 décembre 2024 :

- BANQUE POPULAIRE compte courant : 3.461,99 euros
- BANQUE POPULAIRE compte sur livret : 339,84 euros
- CAISSE D’EPARGNE : 1.088,12 euros
- CREDIT AGRICOLE : 1.923,39 euros
-

Soit un total général de 6.813,34 euros.



CONCLUSION GENERALE

L’exercice est plus qu’équilibré, puisque les dépenses sont inférieures aux recettes, liées à une 
absence de participation au Championnat du Monde, à une absence d’achat de bateaux, mais 
surtout grace au soutien très actifs de nos partenaires et sponsors, liées à la dynamique du club

Qu’ils en soient à nouveau remerciés.

Pour l’année 2025, nous vous suggérons de modifier légèrement le coût de l’adhésion en vous 
proposant une adhésion au club pour la somme de 70 euros à majorer du coût de la licence 
obligatoire de la FEDERATION FRANCAISE DE VOILE pour 70 euros, soit un total de 140 euros.

Je vous remercie de votre attention et vous prie de bien vouloir voter l’approbation des comptes de 
l’exercice ouvert le 1er janvier 2024 et clos au 31 décembre 2024 et de donner quitus au trésorier.



ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE

ASSOCIATION VOILE HANDI VALIDE MIDI PYRENEES

SAMEDI 8 FEVRIER 2025

RAPPORT FINANCIER DE L’ANNEE 2024



Un premier constat : l’activité du club a été plus calme en 2024 qu’en 2023, du simple fait de l’absence de participation à un Championnat du Monde 

Le présent rapport financier est établi à partir du travail de notre ami Laurent BARTHAS, membre du club et expert comptable. Qu’il en soit à nouveau remercié.

Tous les documents établis sont à votre disposition, nous allons juste relater les principaux chiffres clés en termes de trésorerie (Recettes/dépenses), directement liés aux activités développées par le club 

LES RECETTES GENEREES PAR LE CLUB EN 2024



Cours, locations, mise à disposition :  1.170 euros (APH 31 forfait découverte : 320 euros, Accord Médical : 450 euros, Fondation Marie Louise : 400 euros)

	Vente de marchandises (gelcoat) : 45 euros 



 Subvention du  Comité départemental Handisport :500 euros

Subvention de la Fédération Française de Voile : 1.000 euros

Subvention de la Région JEUNESSE ET SPORT : 2.000 euros

Mécenat : 14,90 euros

		Subvention de la Banque Populaire 1.400 euros (dont 600 euros subvention annuelle et subvention exceptionnelle pour la régate Classe 800 euros en achat de matériels).





Subvention du Conseil Général : 800 euros pour soutien aux régates organisées

Cotisations des adhérents et licenciés : 3.651 euros

Cotisations régates et stages : 362 euros

Participation régate Avem Acabat : 1.236 euros

Produits financiers : 9,84 euros

Produits cession éléments d’actifs : (remorque) : 100 euros

Subventions rapportées au résultat : 3.167,71 euros



Je tiens à vous faire remarquer que les subventions sont exclusivement liées à des activités, des régates, des animations initiées par le club, ou du matériel d’investissement acquis

En conclusion, tant que le club restera dynamique, les collectivités régionales, locales, Fédération, nos partenaires financiers et autres sponsors continueront à nous soutenir.

TOTAL RECETTES et SUBVENTIONS : 15.456,45 euros

 LES PRINCIPALES DEPENSES en 2024 :

Achat de petits équipements : 117.89

Achats de matériel de navigation : 2.751,20 euros (1 jeu de voile HANSA, 1 bôme pour HANSA, 2 jeux de voiles pour OPTIMIST)

Fournitures de bureau : 35,99 euros

Achats de fournitures alimentaires : 493,43 euros

Fournitures alimentaires Avem Acabat : 1.074,70 euros

Locations immobilières pour les championnats de France : 556 euros

Entretien du mobilier : 66,35 euros

Entretien du matériel : 773,86 euros

Assurances RC : 475,15 euros

Dépenses de communication : 130 euros

Frais de déplacements remboursés :465,03 euros

Frais de déplacements Avem Acabat : 301,86 euros

PTT et divers : 27,22 euros

Services bancaires : 244,47 euros

FFV Licences : 2.231 euros

Cotisations instances et associations : 692 euros

Dons décès : 295,60 euros

Charges exceptionnelles : 222,22 euros

Dotations aux amortissements : 2.444,99 euros



TOTAL DEPENSES : 13.398,96 euros



Les soldes des comptes bancaires font apparaître au 31 décembre 2024 :

		BANQUE POPULAIRE compte courant : 3.461,99 euros



		BANQUE POPULAIRE compte sur livret : 339,84 euros



		CAISSE D’EPARGNE : 1.088,12 euros



		CREDIT AGRICOLE : 1.923,39 euros



		





Soit un total général de 6.813,34 euros.











CONCLUSION GENERALE



L’exercice est plus qu’équilibré, puisque les dépenses sont inférieures aux recettes, liées à une absence de participation au Championnat du Monde, à une absence d’achat de bateaux, mais surtout grace au soutien très actifs de nos partenaires et sponsors, liées à la dynamique du club

Qu’ils en soient à nouveau remerciés.

Pour l’année 2025, nous vous suggérons de modifier légèrement le coût de l’adhésion en vous proposant une adhésion au club pour la somme de 70 euros à majorer du coût de la licence obligatoire de la FEDERATION FRANCAISE DE VOILE pour 70 euros, soit un total de 140 euros.



Je vous remercie de votre attention et vous prie de bien vouloir voter l’approbation des comptes de l’exercice ouvert le 1er janvier 2024 et clos au 31 décembre 2024 et de donner quitus au trésorier.







